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COMPTE-RENDU 

Réunion de la CLE SAGE BLV 

Lundi 29 septembre 2014 à 15h00 à Beaurepaire 

 

Ordre du jour de la réunion 

1. Election pour pourvoir les postes vacants de Vice-présidents 
2. Election pour pourvoir les postes vacants du Bureau de la CLE 
3. Approbation du compte-rendu de la CLE du 10 février 2014 
4. Modification des règles de fonctionnement 
5. Point sur l’avancement du SAGE Bièvre Liers Valloire 
6. Questions diverses 

 

Relevé de conclusions 

•••• Les postes de Vice-Présidents vacants ont été pourvus. 
•••• Les postes vacants du Bureau de la CLE ont été pourvus. 
•••• Le compte-rendu de la CLE du 10 février 2014 est approuvé. 
•••• Les règles de fonctionnement avec les modifications proposées ont été approuvées.  

 
 
Philippe MIGNOT présente l’ordre du jour de la réunion.  

Point préalable aux élections 

Christel CONSTANTIN-BERTIN rappelle la nouvelle composition de la CLE du SAGE Bièvre Liers Valloire 
définie par l’arrêté préfectoral du 3 septembre 2014. Elle ajoute que la Sous-Préfecture l’a informée 
que, suite aux élections municipales, les membres du Bureau de la CLE au titre d’une Communauté de 
Communes ou d’un Syndicat Intercommunal ont perdu les fonctions en considération desquelles ils 
avaient été désignés et que leur poste est donc vacant (cf. diaporama). 

1. Election pour pourvoir les postes vacants de Vice-présidents 

Christel CONSTANTIN-BERTIN précise les postes de Vice-Présidents vacants (cf. diaporama). 
 
Philippe MIGNOT propose un à un les Vice-Présidents suivants :  

- 1er Vice-Président : Alain DELALEUF (CC Porte de DrômArdèche) 
- 2ème Vice-Président : Christian NUCCI (Conseil Général de l’Isère) 
- 3ème Vice-Président : Jean-Pierre BARBIER (Bièvre Isère Communauté) 
- 4ème Vice-Président : Gérard BECT (CC Territoire de Beaurepaire) 
- 5ème Vice-Président : Jean PIN (SI Eau Potable Valloire Galaure) 
- 6ème Vice-Président : Jean-Louis GUERRY (CC Pays Roussillonnais) 
- 7ème Vice-Président : Max BARBAGALLO (CC Bièvre Est) 
- 8ème Vice-Président : Christian DESCOURS (SIAH Bièvre Liers Valloire) 
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Philippe MIGNOT fait procéder au vote de chaque Vice-Président proposé par les membres du collège 
des élus. 
 
� Les 8 Vice-Présidents proposés sont élus à l’unanimité. 

2. Election pour pourvoir les postes vacants du Bureau de la CLE 

Christel CONSTANTIN-BERTIN précise les postes vacants du Bureau de la CLE (cf. diaporama). 
 
Philippe MIGNOT propose d’intégrer les 7 nouveaux Vice-Présidents en tant que membre du Bureau 
de la CLE. Il précise que le collège des usagers n’est plus nominatif et propose de garder les structures 
des usagers déjà présentes au Bureau de la CLE.  
 
Philippe MIGNOT propose, pour les personnes qualifiées, de maintenir le Syndicat des Pisciculteurs du 
Sud Est et l’Association Départementale des Irrigants de l’Isère. 
 
� Les postes vacants proposés sont adoptés à l’unanimité. La nouvelle composition du Bureau 

de la CLE est la suivante :  

 
Structures Nom   

Région Rhône-Alpes Philippe MIGNOT 

Communauté de Communes Porte de DrômArdèche Alain DELALEUF 

Conseil Général de l'Isère Christian NUCCI 

Communauté de Communes Bièvre Isère Jean-Pierre BARBIER 

Communauté de Communes du  Territoire de Beaurepaire Gérard BECT 

Syndicat Intercommunal Eau Potable Valloire Galaure Jean PIN 

Communauté de Communes du Pays Roussillonnais Jean-Louis GUERRY 

Communauté de Communes de Bièvre Est Max BARBAGALLO 

SIAH Bièvre Liers Valloire Christian DESCOURS 

ELUS 

Chambre d'Agriculture de l'Isère Monsieur le Président ou son représentant 

Chambre de Commerce et d'Industrie du Nord Isère Monsieur le Président ou son représentant 

Fédération de pêche de la Drôme Monsieur le Président ou son représentant 

FRAPNA Isère Monsieur le Président ou son représentant 

UNICEM Monsieur le Président ou son représentant 

USAGERS 

DDT de l'Isère Monsieur le Directeur ou son représentant 

DDT de la Drôme Monsieur le Directeur ou son représentant 

DREAL Rhône-Alpes Monsieur le Directeur ou son représentant 

Agence de l'Eau Rhône Méditerranée et Corse Monsieur le Directeur ou son représentant 

ETAT 

 
� Le Syndicat des Pisciculteurs du Sud Est et l’Association Départementale des Irrigants de 

l’Isère seront invitées aux réunions du Bureau en tant que personnes qualifiées.  

3. Approbation du compte-rendu de la CLE du 10 février 2014 

Christel CONSTANTIN-BERTIN rappelle l’ordre du jour de la CLE du 10 février 2014 et précise qu’il n’y a 
pas eu de remarque concernant le compte-rendu. 
 
Philippe MIGNOT met au vote le compte rendu de la CLE du 10 février 2014. 
 
���� Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité. 
 
Il sera mis en ligne sur le site http://www.sage-bievre-liers-valloire.fr. 
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Salvatore SAN FILIPPO demande que le diaporama de cette réunion soit de nouveau transmis à tous 
les membres de la CLE afin que chacun ait le même niveau d’information. 

4. Modification des règles de fonctionnement 

Christel CONSTANTIN-BERTIN rappelle la nécessité de mettre à jour les règles de fonctionnement de la 
CLE et expose les différentes modifications proposées (cf. diaporama). 
 
Salvatore SAN FILIPPO demande des précisions sur l’article 7 évoquant la possibilité pour chaque 
membre du Bureau de s’entourer des collaborateurs et experts qu’il jugera utile d’associer.  
 
Christian NUCCI précise que ces personnes peuvent apporter un éclairage sur un dossier mais qu’elles 
n’ont pas de pouvoir de vote. 
 
Max BARBAGALLO demande la signification de l’article 14 des règles de fonctionnement. 
 
Jacques LIONET rappelle que c’est la CLE qui élabore le SAGE mais que le SAGE doit ensuite être 
approuvé par le Préfet. Il précise que, dans certains cas, le Préfet peut demander à la CLE des 
modifications limitées du règlement du SAGE mais que celles-ci ne doivent pas remettre en cause  le 
SAGE. 
 
Philippe MIGNOT met au vote les règles de fonctionnement avec les modifications proposées. 
 
���� Les règles de fonctionnement avec les modifications proposées sont approuvées à 

l’unanimité. 
 
Elles seront mises en ligne sur le site http://www.sage-bievre-liers-valloire.fr. 
 

5. Point sur l’état d’avancement du SAGE Bièvre Liers Valloire 
 
Christel CONSTANTIN-BERTIN présente l’avancement de la procédure d’élaboration et les principaux 
enjeux du SAGE Bièvre Liers Valloire (cf. diaporama). 
 

6. Question diverses 
 
Franck DOUCET demande s’il peut venir aux réunions avec une autre personne de l’ADI 38 qui ne 
prendrait pas la parole lors des réunions. Il précise que cela permettrait que cette personne soit au 
courant des dossiers et puisse le suppléer lors des réunions où il ne pourrait pas être présent. 
 
Philippe MIGNOT indique que cela est possible. 
 
 
La séance est levée à 16h30. 
 
 

Le Président de la CLE 
Philippe MIGNOT 
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Liste des présents 
 
Etaient présents : 
 
 
 

 Nom Prénom Organisme 

MIGNOT Philippe Président de la CLE, Région Rhône-Alpes 

BARBAGALLO Max VP CLE, CC de Bièvre Est 

BECT Gérard VP CLE, CC du Territoire de Beaurepaire 

BERNARD Jean-Paul CC Bièvre Isère 

DANNONAY Bruno SI des Eaux de Beaurepaire  

DELALEUF Alain VP CLE, CC Porte de DrômArdèche 
DESCOURS Christian VP CLE, SI d’Aménagement Hydraulique de Bièvre Liers Valloire 

DHERMY Bernard SIGEARPE 

GUERRY Jean-Louis VP CLE, CC du Pays Roussillonnais 

JANET Olivier SI d’Aménagement Hydraulique de Bièvre Liers Valloire 

NICAISE Claude SI des Eaux Dolon Varèze 

NICOUD Christophe  CC de Bièvre Est 

NUCCI Christian VP CLE, Conseil Général de l’Isère 
ORIOL Gérard CC Porte de DrômArdèche 

PIN Jean VP CLE, SI Eau Potable Valloire Galaure 

ROUX Raymond CC Bièvre Isère 

ELUS 

THEZIER Pierre SI d’Assainissement du Pays d’Albon 

BENOIT Gérard FDPPMA de l’Isère 
DOUCET Franck Association Départementale des Irrigants de l’Isère 

MONNET Jean-Claude FDPPMA de la Drôme 

MURGAT Laurent Syndicat des Pisciculteurs du Sud-est 

ROBIN-BROSSE Jean Chambre d’Agriculture de l’Isère 

ROUX Sébastien UNICEM 
SAN FILIPPO Salvatore FRAPNA Isère 

USAGERS 

VALLET Gérard ADARII 
LIONET Jacques DDT de l’Isère 
LONJARET Emmanuelle DREAL Rhône-Alpes 
MORAND Claire Agence de l’Eau RMC 

ETAT 

VIALATTE Marie-Anne DDT de la Drôme 
BABYLON Alain Conseil Général de la Drôme 
EYDANT Lionel Association Départementale des Irrigants de l’Isère 
LESAFFRE Nathalie Conseil Général de la Drôme 
RANCÉ Lydie CCI Nord Isère 
CONSTANTIN-BERTIN Christel Chargée de mission de la CLE 

INVITES 

BENHIBA Karima Secrétaire de la CLE 
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Etaient représentés : 
 

 Nom Prénom Organisme Pouvoir à 

BARBIER Jean-Pierre VP CLE, CC Bièvre Isère Raymond ROUX 

BOILEAU Maryvonne Région Rhône-Alpes Philippe MIGNOT 

BONNET Jean-Louis Conseil Général de la Drôme Christian NUCCI 
GENTHON Alain Conseil Général de la Drôme Gérard BECT 
GRAMBIN Roland CA du Pays Voironnais Jean PIN 

ELUS 

MATHAN Gérard CC Vallée de l’Hien Christophe NICOUD 

ETAT DUMEZ Jacques ONEMA AERMC 

 
 
Etaient excusés : 
 

 Nom Prénom Organisme 
DEYGAS Corinne  Chambre d’agriculture de la Drôme 

USAGERS 
GABILLON Michel CCI Nord Isère 

 
 
Etaient absents : 
 

 Nom Prénom Organisme 
ELUS RAMBAUD Didier Conseil Général de l’Isère 

GARDA Eric UFC que choisir 
PONT Georges CCI Drôme 
ROILLET Bernard Syndicat de défense des Etangs Dauphinois 

USAGERS 

TALAVERA Christian FRAPNA Drôme 
M. le Préfet de la Drôme 
M. le Préfet de l’Isère 
M. le Préfet Coordonateur de Bassin 

ETAT 

M. le Directeur de l’ARS – DT Isère 
Membre 
associé 

M. le Président de la CLE du SAGE Molasse Miocène 

 


